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(54) Procédé de fabrication d’un organe d’affichage pour pièce d’horlogerie et organe d’affichage
fabriqué selon ce procédé

(57) Pour fabriquer l'organe d'affichage destiné à
une pièce d'horlogerie, on fournit une feuille en matière
plastique conformée en bande (3). On déforme ensuite
à l'aide d'outils (4, 6) et par thermoformage la feuille pour
lui conférer un profil (10, 11, 13, B) correspondant à celui

que présente l'organe d'affichage une fois terminé. En-
fin, on sépare ledit organe de la bande par découpage,
ce découpage correspondant au contour extérieur (20)
dudit organe. Un tel organe peut être un disque de quan-
tième ou encore un cadran.
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Description

[0001] La présente invention est relative à un procédé
de fabrication en séries d'un organe d'affichage pour
une pièce d'horlogerie et à un organe d'affichage fabri-
qué selon ce procédé.
[0002] La définition organe d'affichage doit être prise
ici sous son acceptation la plus large. Il peut s'agir d'un
cadran, d'un disque de quantième ou encore de figuri-
nes en mouvement montrant, par exemple, des phases
de lune, à condition cependant que ces fournitures pré-
sentent un profil accidenté et donc non plat. Pour fabri-
quer de telles pièces en séries, il ne s'agit donc pas seu-
lement de les découper d'une bande, mais de les former,
avant découpage, selon un profil convenable à leurs
fonctions.
[0003] Il est connu de fabriquer de telles fournitures
à partir d'une bande métallique. Si l'on veut fabriquer un
disque de quantième, par exemple, on commence par
emboutir la bande pour lui donner les trois niveaux re-
quis par le profil du disque. On découpe ensuite la den-
ture intérieure, puis on détache le disque de la bande
par découpage périphérique. Les disques étampés sont
ensuite nickelés et lavés puis transférés en vrac sur un
poste où l'on applique de la peinture sur une de leurs
faces. La peinture est séchée, puis les chiffres de quan-
tième sont décalqués.
[0004] La méthode qui vient d'être décrite présente
plusieurs inconvénients. On mentionnera tout d'abord
que lors du transport en vrac vers le poste de peinture,
les disques peuvent gauchir ou se prendre les uns dans
les autres de telle sorte que les dents peuvent être en-
dommagées. Ceci peut amener à un taux de rejet im-
portant et cela suite à un contrôle qui prend beaucoup
de temps. On remarquera encore que les opérations de
nickelage et de lavage qui précèdent le transport sont
longues et coûteuses. Ensuite, lors de l'opération de
peinture, par ailleurs également longue et coûteuse, il
est très difficile, compte-tenu des dimensions des dis-
ques, d'éviter que de la peinture ne se dépose sur la
denture, ce dépôt étant susceptible de freiner le disque
après son montage et de rendre ainsi son fonctionne-
ment insatisfaisant. On notera encore qu'avant de dé-
calquer les chiffres, il est nécessaire d'orienter le disque
afin que les inscriptions soient apposées de façon bien
précises par rapport aux dents de ce disque, à défaut
de quoi lesdites inscriptions pourraient ne pas être cen-
trées par rapport au guichet à travers lequel elles sont
lues. On comprendra que cette opération aussi prend
du temps. Enfin, s'agissant d'un disque métallique, on
comprendra qu'il est nécessaire de le graisser à l'endroit
où il frotte sur la platine, ce qui constitue une opération
supplémentaire prenant également du temps.
[0005] On observera que beaucoup des inconvé-
nients cités ci-dessus disparaîtraient si l'on remplaçait
le disque métallique par un disque en matière plastique
et si l'on pouvait éviter le transport en vrac de ces dis-
ques.

[0006] On a déjà proposé des disques de quantième
faits en matière plastique. C'est le cas par exemple du
document CH 554 554 qui décrit un procédé de fabrica-
tion où l'indicateur de quantième est fait d'un anneau
plat en matière plastique auquel on soude par ultrason
un anneau métallique présentant une denture intérieu-
re. Cette réalisation permet d'éviter le problème de dé-
bordement de peinture évoqué ci-dessus, puisque l'an-
neau plat en matière plastique n'a pas à être peint. Ce-
pendant, d'autres inconvénients subsistent en plus de
celui, nouvellement créé ici, de faire appel à une pièce
à deux composants forcément onéreuse à réaliser.
[0007] Le document CH 544 332 décrit également
une méthode pour fabriquer un indicateur de quantième
entièrement réalisé en matière plastique. Ici est mise en
oeuvre la technique d'injection de matière plastique. Ce-
pendant, la lecture du document montre qu'il faut pren-
dre d'énormes précautions pour injecter un disque dont
l'épaisseur est de l'ordre de 0,3 mm, tant pour le choix
de la matière que pour la confection du moule. Ceci con-
duit donc à une pièce chère à fabriquer et même impos-
sible à fabriquer si l'épaisseur du disque devait atteindre
0,15 mm, comme cela peut être le cas pour le disque
réalisé au moyen du procédé de la présente invention.
[0008] Ainsi pour éviter bon nombre des inconvé-
nients énumérés ci-dessus la présente invention fait-el-
le appel avantageusement à un procédé qui, bien que
connu en soit, n'a jamais été utilisé pour confectionner
un organe d'affichage destiné à une pièce d'horlogerie.
Aussi le procédé de fabrication en séries d'un organe
d'affichage, notamment pour pièce d'horlogerie, est-il
caractérisé dans cette invention nouvelle en ce qu'il
comporte la succession des étapes suivantes :

a) on fournit une feuille en matière plastique con-
formée en bande, la largeur de cette bande présen-
tant une dimension suffisante pour fabriquer au
moins un organe d'affichage;
b) on déforme la feuille par thermoformage pour lui
conférer un profil correspondant à celui que présen-
te l'organe d'affichage une fois terminé; et
c) on sépare l'organe d'affichage de la bande par
découpage, ce découpage correspondant au con-
tour extérieur dudit organe d'affichage.

[0009] De manière encore plus avantageuse, on com-
plète le procédé énoncé ci-dessus en y introduisant
après l'étape b) et avant l'étape c), une étape d) qui con-
siste à procéder à au moins une découpe dans la partie
intérieure de l'organe d'affichage, et une étape e) qui
consiste à apposer des indications sur ledit organe d'af-
fichage. Enfin pour parachever le tout, et pour les rai-
sons qui apparaîtront plus loin, on pourra procéder,
après l'étape c) à un empilement des organes d'afficha-
ge dans un magasin.
[0010] La présente invention concerne aussi un orga-
ne d'affichage exécuté selon le procédé exposé plus
haut, la description qui va suivre s'appliquant surtout à
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décrire un disque de quantième.
[0011] Les avantages et l'intérêt de la présente inven-
tion seront expliqués maintenant en détail à l'aide de la
description qui suit et des dessins qui l'illustrent à titre
d'exemple non limitatif et dans lesquels :

- la figure 1 montre en perspective un organe d'affi-
chage, en l'occurrence un disque de quantième fa-
briqué selon le procédé de l'invention,

- la figure 2 est une coupe faite selon un rayon du
disque de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en plan d'un autre organe
d'affichage, en l'occurrence un cadran fabriqué se-
lon le procédé de l'invention,

- la figure 4 est une coupe diamétrale dans le cadran
de la figure 3, ce cadran étant réalisé selon un pre-
mier mode d'exécution,

- la figure 5 est une coupe diamétrale dans le cadran
de la figure 3, ce cadran étant réalisé selon un se-
cond mode d'exécution,

- la figure 6 est une coupe dans une platine d'une piè-
ce d'horlogerie, cette platine supportant un disque
de quantième fabriqué selon l'invention,

- la figure 7 montre une feuille de matière plastique
introduite dans un outil conformé pour le thermofor-
mage et avant cette opération,

- la figure 8 montre la feuille de matière plastique
dans l'outil conformé pour le thermoformage et
après cette opération,

- la figure 9 montre la feuille de matière plastique
thermoformée et hors de l'outil ayant servi au ther-
moformage,

- la figure 10 est une vue en plan de la feuille après
l'opération de thermoformage,

- la figure 11 montre en coupe l'opération de décou-
page de la partie intérieure de l'organe d'affichage,

- la figure 12 est une vue en plan de la bande de ma-
tière plastique après le découpage de la partie in-
térieure de l'organe d'affichage,

- la figure 13 montre en coupe l'opération de décou-
page et de séparation de l'organe d'affichage de la
bande,

- la figure 14 est une vue partielle d'un magasin équi-
pé d'un plot cylindrique sur lequel peuvent s'empiler
les organes d'affichage sortant de l'opération mon-
trée en figure 13, et

- la figure 15 est une vue en perspective d'un maga-
sin apte à recevoir une grande quantité d'organes
d'affichage terminés.

[0012] Pour fabriquer un organe d'affichage comme,
par exemple, un disque de quantième tel que représen-
té en figures 1 et 2, un cadran tel que représenté en
figures 3, 4 et 5, ou encore une figurine quelconque, on
peut avoir recours à une feuille métallique ou encore à
l'injection de matière plastique comme cela a été évo-
qué dans le préambule de ce document. Pour éliminer
les désavantages de telles méthodes énumérés dans le

même préambule, la présente invention propose le re-
cours au thermoformage.
[0013] Pour ce faire et comme le montre notamment
la figure 10, on fournit une feuille en matière plastique
conformée en bande 3. La largeur A de cette bande pré-
sente une dimension suffisante pour fabriquer au moins
un organe d'affichage. La matière plastique mise en
oeuvre dans ce procédé doit être choisie pour bien se
prêter au thermoformage, par exemple une matière du
type PET. La couleur de cette matière sera choisie de
telle façon qu'il n'y ait pas besoin de peindre l'objet, de
sorte que des inscriptions puissent lui être directement
apposées en fin de processus.
[0014] La bande 3 est équipée de trous pilotes 5 per-
forés par une machine rappelant une étampe progres-
sive qui va se charger successivement de toutes les éta-
pes de fabrication. Les trous pilotes 5 permettent ainsi
de centrer la bande avec exactitude entre les divers
moules, étampes ou dispositifs d'impression qui se pré-
sentent les uns à la suite des autres dans l'étampe pro-
gressive.
[0015] On procède d'abord à l'opération de thermo-
formage. Pour cela la bande 3, comme le montrent les
figures 7 et 8, est introduite entre deux outils 4 et 6 qui
permettent une telle opération selon diverses méthodes
qui seront décrites ci-après. L'opération de thermofor-
mage confère à l'organe d'affichage un profil B comme
cela est montré en figure 8. La bande sort des outils 4
et 6 en présentant une surface accidentée et non plate,
à profil B, comme montré en figure 9.
[0016] On procède enfin à l'opération de découpage
exécutée selon le contour extérieur que l'on désire don-
ner à l'organe d'affichage et qui sépare la pièce de la
bande 3. Cette opération de découpage pourrait se faire
selon le cercle 20 à traits interrompus de la figure 10 de
sorte que l'on recueillerait après découpage une sorte
d'assiette composée d'un premier anneau 10, d'un se-
cond anneau 11 et d'un fond 13. L'opération de décou-
page qui sépare l'organe d'affichage de la bande 3 est
montrée en figure 13 où l'on voit un disque de quantième
1 séparé de la bande 3, cette séparation se faisant au
moyen d'un poinçon 25 et d'une matrice 26.
[0017] L'organe d'affichage décrit ci-dessus est circu-
laire. Bien sûr qu'il pourrait prendre d'autres formes pour
fabriquer par exemple des figurines de toute espèce
qu'on peut trouver sur une pièce d'horlogerie. Il s'agit là
en fait d'un organe d'affichage réalisé selon l'accepta-
tion la plus générale de l'invention à savoir un organe
d'affichage issu d'une bande de matière plastique, puis
thermoformé, puis découpé de cette bande. On verra
par la suite que d'autres opérations supplémentaires
sont nécessaires si l'on veut fabriquer des organes d'af-
fichage plus complexes comme, par exemple, un disque
de quantième ou un cadran.
[0018] Comme on l'a déjà mentionné, le thermofor-
mage est connu en soi. Il est utilisé pour des objets de
moyenne ou grande dimension comme, par exemple,
des récipients alimentaires ou des piscines. Le lecteur
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intéressé lira avec profit les prospectus de la Société
Adolf Illig, Heilbronn, Allemagne, spécialiste du sujet.
Cependant, il n'a jamais été proposé jusqu'ici de fabri-
quer de cette façon de petits objets, notamment des or-
ganes d'affichage pour pièce d'horlogerie. Dans l'horlo-
gerie en effet, cette méthode a joui jusqu'ici d'un préjugé
défavorable à cause des feuilles de plastique très min-
ces qu'elle met en oeuvre. Comment oser en effet pro-
poser un disque de quantième dont l'épaisseur des
dents ne dépasse guère 0,15 mm ? (voir à ce sujet le
document cité plus haut CH 554 554 qui évite les dents
en matière plastique en proposant une couronne dentée
métallique rapportée sur un anneau indicateur en ma-
tière plastique, car, dit le document, les dents en matière
plastique présentent une robustesse insuffisante). Au
contraire de tout cela, le demandeur de la présente in-
vention a découvert que des feuilles de très faible épais-
seur conduisent à des organes d'affichage très légers
et que, par conséquent, les sollicitations exercées sur
les dents étaient considérablement réduites. De plus, la
matière utilisée pour le thermoformage est générale-
ment robuste, moins cassante en tous cas que celle
qu'on utilisait pour l'injection. En résumé, les organes
d'affichage en matière plastique réalisés selon la pré-
sente invention ont apporté des effets surprenants et in-
soupçonnables à tel point qu'on envisage de les utiliser
maintenant à très grande échelle.
[0019] Il existe plusieurs façons de pratiquer le ther-
moformage d'une feuille en matière plastique.
[0020] Le thermoformage par pression d'air est mon-
tré aux figures 7 et 8. Une portion de la feuille 3 à ther-
moformer est prise entre deux outils 4 et 6. On chauffe
préalablement cette portion puis on injecte, dans le sens
de la flèche E de l'air dans un canal 21 qui fait partie de
l'outil 4. La pression d'air oblige alors la feuille 3 à venir
s'appliquer au fond de l'outil 6, cet outil se présentant
comme un moule dont le fond possède le profil que l'on
désire donner à la pièce. Un canal 22 est prévu pour
évacuer l'air compris entre la feuille et le fond du moule
6, et cela selon le sens de la flèche F.
[0021] Le thermoformage par le vide ou succion d'air
est aussi montré aux figures 7 et 8. Après avoir disposé
et chauffé la feuille 3 entre les outils 4 et 6, on aspire,
selon le sens de la flèche F, l'air contenu entre la feuille
et le fond de l'outil 6. Cette succion oblige la feuille 3 à
venir s'appliquer au fond de l'outil 6 qui se présente com-
me un moule dont le fond possède le profil qu'on désire
donner à la pièce. Un canal 21 permet une entrée d'air
dans l'outil 4 pour cette opération et ceci selon la flèche
E.
[0022] On notera que les outils 4 et 6 montrés ici pour
les deux opérations de thermoformage sont très rudi-
mentaires et ne sont qu'une ébauche pour expliquer le
principe de ce thermoformage.
[0023] Il existe encore une autre façon de déformer
une feuille par thermoformage. Il s'agit de comprimer la
feuille préalablement chauffée entre deux moules com-
plémentaires présentant le profil désiré. Cette méthode

allant de soi, on n'a pas jugé utile de la représenter ici.
[0024] On a déjà mentionné plus haut que le procédé
décrit selon sa plus simple acception doit être complété
par d'autres opérations si l'on désire, par exemple, fa-
briquer un disque de quantième ou un cadran.
[0025] Ainsi, si l'on désire produire le disque de quan-
tième 1 montré en figure 1 on doit, après l'opération de
thermoformage, mais avant l'opération de découpage
qui sépare le disque 1 de la bande 3, procéder à au
moins une découpe 7 dans la partie intérieure du disque
1. Cette opération est montrée en figures 11 et 12. La
figure 11 montre le disque 1 pris entre un poinçon 23 et
une matrice 24, ces outils permettant de procéder à la
découpe intérieure 7. Après découpage de la partie in-
térieure 7, la bande 3 se présente comme montrée en
figure 12. Les dents 16 du disque sont formées et il suf-
fira alors de découper le disque (voir figure 13) selon le
contour 20 pour obtenir un disque indépendant de la
bande.
[0026] De même, si l'on désire produire le cadran 2
montré en figure 3 on doit, après l'opération de thermo-
formage, mais avant l'opération de découpage qui sé-
pare le cadran 2 de la bande 3, procéder à une découpe
7 dans la partie intérieure du cadran 2.
[0027] Comme le disque 1 et le cadran 2 sont géné-
ralement munis d'indications graphiques (dates, mar-
ques, etc.) on comprendra, sans qu'il soit nécessaire
d'illustrer cette opération, que ces indications vont être
apposées sur la bande au moins avant l'opération qui
sépare l'organe d'affichage 1 ou 2 de la bande 3. Ces
inscriptions consistent pour le disque 1 en des indica-
tions de dates 8 (figure 1) et pour le cadran 2 en une
indication de marque 27 (figure 3). On notera que pour
le cadran 2, ces indications pourraient être des chiffres
d'heures. Ces indications sont décalquées sur l'organe
au moyen d'un dispositif d'impression qui fait partie de
l'étampe progressive.
[0028] Au moment de la séparation de l'organe d'af-
fichage de la bande 3, on peut recueillir cet organe dans
un bac où il tombe en vrac. On a cependant indiqué plus
haut pourquoi ce moyen de transport ou de stockage
n'est pas adéquat. Ainsi, avantageusement, après
l'opération de découpage qui sépare l'organe de la ban-
de, peut-on empiler ces organes les uns sur les autres
dans un magasin 9. Ce magasin 9 est montré partielle-
ment en figure 14. Sur un plateau 28 est érigé un plot
cylindrique 29 dont le diamètre est légèrement inférieur
au diamètre de la découpe intérieure 7 que présente
l'organe d'affichage 1 ou 2. Quand ledit organe est sé-
paré de la bande 3, il tombe alors selon la flèche M dans
le magasin qui est disposé sous lui. Sa découpe 7 s'in-
troduit dans le plot cylindrique 29 et ainsi un grand nom-
bre d'organes d'affichage peuvent s'empiler les uns sur
les autres en évitant tout emmêlement.
[0029] La figure 15 montre un magasin 9 pouvant re-
cevoir une grande quantité d'organes d'affichage. Il a
été question jusqu'ici d'une bande 3 faite en matière
plastique dont la largeur A présente une dimension suf-
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fisante pour fabriquer au moins un organe d'affichage
(voir figures 10 et 12). On peut cependant imaginer une
largeur de bande 3 dimensionnée pour fabriquer en mê-
me temps plusieurs organes d'affichage se présentant
de front. Le magasin 9 de la figure 15 montre que la
bande de matière plastique est assez large pour fabri-
quer cinq organes se présentant de front, ces cinq or-
ganes étant fabriqués en même temps et tombant cha-
cun simultanément sur des plots cylindriques 29 dispo-
sés en alignement perpendiculaire à la direction du che-
minement de la bande. La figure 15 montre qu'après
avoir empilé suffisamment d'organes 1 sur chacun des
plots 29, le magasin 9 avance d'un pas sous l'étampe
progressive, les organes 1 commençant alors à s'empi-
ler sur les plots 30 et ainsi de suite. Un tel emmagasi-
nage est avantageux pour toutes les raisons évoquées
plus haut. On mentionnera également qu'il réduit consi-
dérablement le temps de manipulation et de contrôle de
bienfacture des organes ainsi que le volume de stocka-
ge. Par exemple, si le magasin comporte 5 x 8 plots cy-
lindriques 29 et que chaque plot peut porter 125 organes
1, ce magasin peut enfermer 5'000 organes d'affichage
disposés dans un ordre parfait et même à l'abri de la
poussière s'il est revêtu d'un couvercle. Une telle dispo-
sition permet de réduire le volume de stockage d'environ
les deux tiers de celui pris par le système classique du
stockage en vrac.
[0030] On a dit que le procédé décrit ci-dessus permet
de fabriquer très avantageusement des organes d'affi-
chage pour pièces d'horlogerie. On va décrire mainte-
nant deux des organes d'affichage les plus courants fa-
briqués selon ce procédé.
[0031] L'organe d'affichage 1 montré en perspective
à la figure 1 et en coupe à la figure 2 est un disque de
quantième. Ce disque comporte un premier anneau 10
extérieur et découpé de la bande selon le contour 20.
Sur cet anneau 10 sont apposées des indications 8 re-
latives à la date, plus précisément des chiffres allant de
1 à 31. Le disque 1 comporte encore un deuxième an-
neau 11 attaché au premier et disposé plus bas que ce
premier comme le montre bien la figure 2. Cette dispo-
sition enfoncée du deuxième anneau 11 définit un es-
pace 12 apte à recevoir un disque des jours de la se-
maine. Le disque 1 comporte enfin un troisième anneau
13 attaché au deuxième et disposé plus bas que ce
deuxième comme cela est toujours bien visible sur la
figure 2. Une denture intérieure 16 est découpée dans
le troisième anneau 13 pour assurer l'entraînement du
disque. Le disque 1 se présente donc en forme d'esca-
liers dont le profil est réalisé par thermoformage comme
on l'a vu ci-dessus.
[0032] Comme mentionné plus haut, l'épaisseur du
disque 1 et donc de ses escaliers successifs 10, 11 et
13 et de la denture 14 est de l'ordre de 0,15 mm. On
obtient ainsi un disque très léger facilement entraînable
par sa denture qui s'est avérée suffisamment robuste
malgré sa faible épaisseur.
[0033] La figure 6 est une coupe dans une platine 15

d'une pièce d'horlogerie. Cette platine supporte le dis-
que 1 fabriqué selon l'invention. La figure 6 montre que
le troisième anneau 13 du disque 1 repose sur un filet
14 présenté par la platine 15. Le disque 1 étant fait en
matière plastique, il n'y a donc pas lieu, comme cela se-
rait le cas si ce disque était en métal, de graisser où
l'anneau 13 frotte sur le filet 14. La figure 6 montre en-
core l'espace 12 réservé au disque des jours de la se-
maine ainsi que l'étoile 32 qui entraîne la denture 16 du
disque 1. On observera aussi que les anneaux succes-
sifs 10, 11 et 13 forment des nervures naturelles 33 et
34 qui rigidifient le disque et l'obligent à rester plan, si
bien que le frottement n'a lieu que sous l'anneau 13 mi-
nimisant ainsi le couple de frottement exercé sur le dis-
que.
[0034] L'organe d'affichage montré en plan à la figure
3 et en coupe aux figures 4 et 5 est un cadran 2. Ce
cadran 2 est fait en matière plastique et présente un
contour 17 découpé de la bande. Ce cadran comporte
une découpe intérieure 7 faisant apparaître une ouver-
ture centrale 18 de laquelle émergent les axes suppor-
tant les aiguilles. Des gouttes 19, formant index d'heu-
res, sont levées du cadran 2 et sont réalisées par ther-
moformage selon l'un des procédés décrits ci-dessus.
Les coupes des figures 4 et 5 montrent bien comment
sont réalisées les gouttes 19. Le cadran 2 peut être
bombé comme le montre la figure 4, ce bombé étant
aussi obtenu par thermoformage, ou plat comme le
montre la figure 5. Une marque 27 peut être décalquée
sur le cadran 2 selon le procédé exposé plus haut. Le
cadran pourrait porter d'autres inscriptions décalquées
comme par exemple des repères d'heures ou des cou-
leurs marquant les gouttes 19 de façon plus prononcée.

Revendications

1. Procédé de fabrication en séries d'un organe d'af-
fichage (1, 2) pour pièce d'horlogerie, caractérisé
en ce qu'il comporte la succession des étapes
suivantes :

a) on fournit une feuille en matière plastique
conformée en bande (3), la largeur (A) de cette
bande présentant une dimension suffisante
pour fabriquer au moins un organe d'affichage,
b) on déforme la feuille par thermoformage
pour lui conférer un profil (B) correspondant à
celui que présente l'organe d'affichage (1, 2)
une fois terminé, et
c) on sépare l'organe d'affichage (1, 2) de la
bande (3) par découpage, ce découpage cor-
respondant au contour extérieur dudit organe
d'affichage.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que le thermoformage est réalisé par pression
d'air (E), ladite pression obligeant la feuille à venir
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s'appliquer au fond d'un moule (6) présentant le
profil désiré.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que le thermoformage est réalisé par succion
d'air (F), ladite succion obligeant la feuille à venir
s'appliquer au fond d'un moule (6) présentant le
profil désiré.

4. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que le thermoformage est réalisé par compres-
sion, la feuille se trouvant prise entre deux moules
complémentaires présentant le profil désiré.

5. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par le
fait qu'après l'étape b) et avant l'étape c),

d) on procède à au moins une découpe (7) dans
la partie intérieure de l'organe d'affichage, et
e) on appose des indications (8, 27) sur ledit
organe d'affichage.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé par le
fait qu'après l'étape c) on empile les organes d'affi-
chage dans un magasin (9).

7. Organe d'affichage fabriqué selon le procédé de la
revendication 6.

8. Organe d'affichage selon la revendication 7, carac-
térisé par le fait qu'il constitue un disque de quan-
tième (1) comportant un premier anneau (10) exté-
rieur découpé de la bande (3) et sur lequel sont ap-
posées des indications (8) relatives à la date, un
deuxième anneau (11) attaché au premier et dispo-
sé plus bas que ce premier pour ménager un espa-
ce (12) susceptible de recevoir un disque des jours
de la semaine, et un troisième anneau (13) attaché
au deuxième et disposé plus bas que ce deuxième,
ce troisième anneau prévu pour reposer sur un filet
(14) que présente une platine (15) équipant la pièce
d'horlogerie, une denture intérieure (16) étant dé-
coupée dans ledit troisième anneau pour assurer
l'entraînement du disque de quantième, ce dernier
se présentant en escaliers dont le profil est réalisé
par thermoformage.

9. Organe d'affichage selon la revendication 8, carac-
térisé par le fait que les anneaux successifs (10, 11
et 13) et la denture 16 ont une épaisseur de l'ordre
de 0,15 mm.

10. Organe d'affichage selon la revendication 7, carac-
térisé par le fait qu'il constitue un cadran (2) com-
portant un contour (17) découpé de la bande (3),
une ouverture centrale (18) pour le passage d'axes
supportant des aiguilles que comporte la pièce
d'horlogerie, et des gouttes (19) formant index

d'heures, levées du cadran et réalisées par thermo-
formage.
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